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Les conseillers pédagogiques pour l’EPS sont à votre disposition pour toute éventuelle question. 

EPS ET NOUVEAU PROTOCOLE SANITAIRE 

 

1) EPS SUR TEMPS SCOLAIRE : 

 A compter du lundi 3 mai, l’activité physique en intérieur est de nouveau autorisée sans 
port du masque, dans le respect des règles de distanciation. Les élèves pourront donc 
utiliser les équipements sportifs extérieurs ainsi que les équipements sportifs couverts 
(gymnases, piscines, etc.). Toutefois les activités physiques en extérieur ainsi que les 
activités « de basse intensité » en intérieur permettant le port du masque dans les 
gymnases sont à privilégier. 

 S’agissant des activités aquatiques, elles sont donc possibles et organisées dans le respect 
des protocoles sanitaires et de la réglementation applicable à chaque piscine. Nous vous 
invitons à vous rapprocher du conseiller pédagogique EPS de votre circonscription pour le 
démarrage de votre séquence natation. 

 Les activités de motricité sont autorisées en intérieur en école maternelle. 

 

2) ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES DES MINEURS SUR LE TEMPS PERISCOLAIRE ET EXTRA-

SCOLAIRE : 

 Les activités physiques et sportives en extérieur comme en intérieur organisées sur le temps 

périscolaire sont de nouveau autorisées à compter du 3 mai dans le respect des gestes 

barrières. Les activités extrascolaires sont toujours suspendues. 

 

Une fiche « repères » sur l’organisation de l’EPS est mise à jour afin d’éclairer l’ensemble des 
questions que peuvent se poser les enseignants (voir pièce jointe). 

 


